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Cette note vise à apporter des éléments en réponse aux observations formulées lors de l’inspection de la PFS 2024-2025, menée par le CSE réalisée aux dates suivantes :
· 11 au 18 février 2025 Site de Calais
· 20 au 25 février 2025 Site d’Arras. 

Les enjeux et préoccupations ayant émergé des entretiens avec les agents du service sont l’objet dans la présente note de clarifications et d’éléments d’ajustements déjà en œuvre ou à venir.


I. ORGANISATION 

· [bookmark: _Hlk214361659]Objectifs des téléconseillers
L’analyse a relevé des objectifs de traitement des mails et des appels jugés ambitieux par les équipes.
Pour rappel, la note de service sur l’organisation de la réponse téléphonique rappelle les cibles fixées pour l’année 2025 :
- 60 appels quotidiens
- 10 à 15 mails par jour et 60 appels quotidiens. 
Néanmoins, la majorité des agents interrogés estiment que l’activité mail est réalisable. Les données observées confirment cette perception : en moyenne, 605 mails sont traités quotidiennement par l’ensemble des agents PFS NPDC pour les deux caisses, ce qui représente environ 14 mails par jour et par agent. Et les statistiques 2025 montrent une moyenne de 66,9 appels traités par agent, ce qui confirme la faisabilité des objectifs. 
Les objectifs fixés sont atteignables et cohérents avec la charge actuelle, sans générer de surcharge excessive.

· Recommandations

· Concernant la recommandation visant à rappeler aux agents de ne traiter que les mails de niveau 1, il convient de préciser que cette règle est déjà strictement appliquée. 
Les agents traitent exclusivement les mails présents dans le conteneur réservé à la PFS, lequel est alimenté automatiquement par des demandes de niveau 1. 
Lorsque l’information attendue relève d’un niveau 2, l’agent transfère le mail sans y répondre, conformément aux procédures en vigueur. 
Afin de garantir la qualité des réponses, des accompagnements sont proposés par les assistants superviseurs. De plus, l’outil OSVC met à disposition une bibliothèque de réponses rédigées, et @doc CSU fournit les éléments de langage nécessaires pour assurer la cohérence et la précision des échanges.
· Pour répondre à celle sur la hausse des appels bailleurs, la règle « une communication bailleur pour un allocataire » est appliquée. 
Les pics observés lors des campagnes de loyers et des renouvellements en janvier restent des demandes de niveau 1. La gestion des renouvellements APL est assurée par l’appui métier, et une boîte mail dédiée aux partenaires est disponible pour faciliter les échanges. Néanmoins, nous aimerions avoir plus de précisions sur la nature de la difficulté.
· S’agissant de la préconisation visant à vider le flux en cas de bug informatique, la procédure actuelle consiste à fermer la PFS lors de dysfonctionnements majeurs. 
Nous sommes tenus néanmoins de répondre aux allocataires qui sont dans la file d’attente avant fermeture

· Transitions
· S’agissant de la transition entre les CAF du Pas-de-Calais et du Nord, celle-ci a été jugée facile par les agents, sans difficulté particulière. 

· Concernant les préférences exprimées pour un séquencement différencié des horaires (matin pour le Nord et après-midi pour le Pas-de-Calais), il convient de rappeler que l’accessibilité simultanée de la PFS pour les allocataires des deux CAF doit être garantie sur la même plage horaire. 
Cette organisation répond à une doctrine nationale déployée par la mission dédiée et s’impose à l’ensemble des CAF participantes, ce qui ne permet pas d’adopter un séquencement différencié.

· Supervision

· Afin de diminuer les appels longs, il été suggéré de réduire le temps consacré aux vérifications de l’identité allocataire. Ces appels représentent une minorité (325 appels de plus de 20 minutes en 2024 et 107 sur 437309 appels en 2025). 
Tout en tenant compte de cette suggestion, il est important de rappeler que le contrôle de l’identité de l’appelant est une obligation légale destinée à protéger des données sensibles et que les allocataires ont la possibilité de s’identifier en amont via le SVI visuel pour éviter cette étape lors de l’appel.
· Concernant la pause inter-contact, il est important de rappeler que les dix secondes de pause inter-contact sont déjà automatisées dans le système. Il est d’ailleurs fortement déconseillé aux agents d’interrompre cette pause, car cette manipulation peut entraîner des dysfonctionnements informatiques. 
Un rappel de cette consigne a été effectué auprès des équipes en semaine 42.


· Qualité de vie au travail

· Un roulement horaire et des aménagements ponctuels ont été proposés. 
La situation actuelle repose déjà sur ces recommandations :
· la PFS ouvre à 9h00 et ferme à 16h30, soit trente minutes après la plage horaire fixe. 
· Lorsque les flux sont légers, les agents sont redirigés vers le traitement des mails et peuvent alors quitter à 16h00. 
En cas de nécessité personnelle, une déconnexion anticipée peut être sollicitée. La pause méridienne est fixée à une heure, mais peut être étendue si besoin. 

· Enfin, six fermetures officielles par an sont autorisées, permettant à tous les agents de bénéficier d’un départ à 16h00.

· Concernant l’espace de travail d’Arras, dégradant la qualité de vie au travail avec un espace clos, à l’écart et une luminosité problématique, des travaux de réflexions sont en cours pour le nouveau bâtiment HUB et qui répondront à tous les besoins exprimés.

· Concernant la perte de sens du métier qui serait ressentie : « le travail social a donné place à un travail de standardiste », il est essentiel de rappeler que la PFS répond exclusivement à des demandes d’informations de niveau 1, conformément aux obligations nationales. Toute situation nécessitant un accompagnement social doit être systématiquement redirigée vers les experts métier ou le service compétent, afin de garantir une prise en charge adaptée et conforme aux procédures. 

· Polyvalence et communication

· L’activité principale et prioritaire au sein de la PFS est la réponse aux appels téléphoniques entrants.
Les mails sont pris en charge avant et après les plages d’appels téléphoniques, ainsi que lorsque les flux sont faibles, ce qui garantit leur traitement sans impact sur la qualité du service.
Les réponses via Facebook n’ont plus cours : un renvoi systématique vers le compte CAF est désormais effectué. 
Enfin, les rotations d’accueil physique ne font pas partie des activités des PFS, conformément aux missions définies au niveau national.
· En matière de communication, les consignes seraient perçues par une partie des téléconseillers comme « manquant de clarté ». Il convient de préciser sur ce point qu’un SharePoint de la relation de service a été créé en juin 2024. Il permet un partage des informations et des consignes de travail. 
Les agents se déclarent satisfaits par ce canal de communication.
Toutefois, l'homogénéisation des informations sera développée au travers de flash infos collectifs.

En réponse à la demande d’échanges avec la Direction et le N+2, il est important de préciser que plusieurs actions vont être mises en place pour renforcer la communication :
·  Le Responsable de Secteur et les cadres coordonnateurs veilleront à des passages réguliers au sein des équipes (notamment durant les temps de fermeture)
Des flashs infos de 15 minutes seront mis en œuvre systématiquement dès qu’un sujet sera à porter.
Il y aura aussi la mise en place d’une nouvelle routine du Responsable de Secteur : participation par rotation aux temps hebdo d’informations RU/Agents, ainsi que la mise en œuvre d’une routine de consultation anonyme afin de s’assurer du bien être des équipes et du niveau de communication du service.



II. INCIVILITE
La question des incivilités constitue un enjeu majeur pour la qualité des échanges avec les usagers. Les observations montrent qu’entre 1 et 4 appels sur dix sont signalés comme relevant d’une incivilité, ce qui impacte directement le confort de travail des agents. Conscients de cette problématique, les managers de la ligne du public ont renforcé leur vigilance et mis en place plusieurs dispositifs.
Une nouvelle sensibilisation à l’utilisation de l’outil RECIT sera déployée dès le premier trimestre 2026, avec un rappel systématique de la procédure à tous les responsables du service prestations et un accompagnement personnalisé auprès de tous les agents pour garantir son utilisation efficace (ouverture et suivi du signalement). Par ailleurs, la possibilité d’adresser un courrier signé par la Direction, rappelant les obligations des allocataires envers nos services est maintenue.
Le dispositif de formation, bien que jugé insuffisant, est quant à lui déjà structuré couvrant l’ensemble des besoins identifiés et déployé comme ceci : 
· une formation initiale « gestion des incivilités » pour tous les agents PFS (CDD et CDI) en FOAD de 2h assuré par SYFADIS, complétée par le module CN119002 obligatoire pour les agents en CDI et dispensée par l’institut 4.10 (2025 : 31 PFS et 2 Trio). 
Néanmoins, une formation approfondie OC11019 sur les retours d’expérience, sera assurée par l’institut 4.10 et programmée tous les cinq ans à compter de 2026 pour 38 agents Trio et 3 PFS. Celle-ci pourra d’ailleurs être demandée par anticipation notamment par suite d’incivilités.

Enfin, des mesures concrètes permettent de mieux gérer les situations d’incivilité en temps réel. 
L’outil RECIT accompagne les agents dans toutes les étapes du signalement, et chaque incident donne lieu à un débriefing avec un temps de pause si nécessaire. L’agent doit d’ailleurs préciser les suites qu’il souhaite donner à l’incivilité (courrier, accompagnement, plainte).  
Les coordonnées de PROCONSULT sont systématiquement rappelées pour un soutien psychologique, 
et les agents peuvent déclencher à tout moment l’enregistrement et la retranscription d’une communication, conformément à la procédure rappelée en semaine 42.
Ces actions visent à sécuriser les agents, à améliorer la traçabilité des incidents et à renforcer la qualité de la relation avec les usagers.

[bookmark: _Hlk214373325]
III. FORMATIONS
La formation des agents constitue un axe essentiel pour garantir la qualité du service et la maîtrise des procédures. Bien que le dispositif ait pu être perçu comme une source de surcharge mentale, il est en réalité structuré et complet, couvrant l’ensemble des besoins identifiés. De plus, les formations nationales sont toutes délivrées en distanciel (4 sessions/an) avec des formations complémentaires en présentiel assurés par les assistants superviseurs.
Et même si cette recommandation ait été formulée, il convient de préciser que la formation actuelle porte déjà exclusivement sur les informations de niveau 1.
Il convient aussi de préciser que le volet concernant l’explication du fonctionnement du service (BP, imprimante, …) est déjà intégré dans le dispositif actuel. Un module spécifique d’une demi-journée est dispensé lors de la formation initiale afin de présenter les outils et procédures (boîtes partagées, imprimantes, etc.). Cet apprentissage est complété par un accompagnement d’une heure assuré par le service informatique, ainsi que par un tutorat individualisé durant les quatre premiers jours, garantissant une prise en main progressive et efficace des outils.
Alors qu’il a été préconisé davantage de mises en situation, il convient de rappeler que la formation inclut déjà des mises en situation variées : les quatorze jours de formation théorique sont complétés par quatre jours d’accompagnement pratique, une heure de double écoute dès le premier jour, une journée dédiée à la pratique Caf.fr, des jeux de rôle d’une durée de trois heures trente, ainsi qu’un quiz d’évaluation après chaque module.
Même si cette recommandation a été formulée les agents du front office (PFS et Trio) sont systématiquement formés et informés en priorité lors des évolutions législatives. De plus, de nombreux webinaires sont accessibles via @DOC CSU pour garantir une actualisation continue des connaissances.
Des formations à la gestion du stress sont déjà disponibles à la demande et intégrées dans les propositions annuelles via les EAEA. Depuis 2021, dix agents ont bénéficié de ce dispositif et neuf autres sont programmés pour 2025. Cette formation sera désormais systématiquement priorisée pour les agents en contact direct avec le public, sous réserve des possibilités offertes par le plan de formation.


IV. RECAPITULATIF DES ACTIONS A METTRE EN OEUVRE

Incivilités
La gestion des incivilités est portée avec beaucoup d’attention par la Direction et les managers de la ligne du public.
· Une nouvelle sensibilisation à l'utilisation de l'outil RECIT sera mise en place au 1er trimestre 2026  
· Rappel du dispositif RECIT à tous les Responsables du service prestations pour formation de tous les agents
· Accompagnement à l’utilisation de l’outil RECIT pour tous (ouverture et suivi du signalement)
· Rappel de la possibilité d’adresser un courrier signé par Mr le Directeur, rappelant à l’ordre l’allocataire
· Sollicitation du Service RH pour un accompagnement sur l’utilisation de l’outil RECIT pour l’ensemble des services en contact avec le public

Gestion du stress
· Les formations sont disponibles à la demande. Chaque année ces propositions sont élaborées via les EAEA. Depuis 2021 : 10 agents ont bénéficié de cette formation et 9 agents sont attente de réalisation 
· Cette formation sera désormais systématiquement priorisée pour chaque agent de la ligne du public sous réserve des possibilités dans le cadre de la formation
Echanges avec la Direction et le N+2
· Le Responsable de Secteur et les Cadres Coordonnateurs veilleront à des passages réguliers au sein des équipes
· Des flash infos de 15 minutes seront mis en œuvre systématiquement dès qu’un sujet sera à porter
· Mise en place d’une nouvelle routine du Responsable de Secteur : participation par rotation aux temps hebdo d’informations RU/Agents
· Mise en œuvre d’une routine de consultation anonyme afin de s’assurer du bien être des équipes et du niveau de communication du service
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